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nerhöfeS Singreifen ju üerlaffert unb babei

Sraft unb ©elb zu uergeuben. §err (Siraolo

fjat fitvjlid) bie ©emigtuung erlebt, baff feine

3>bee con bent IBölferbunb als münfchenSmert

uttb burcfjfüljrbar bezeichnet würbe.

Sie ©egtter feines 93orjcf)IageS befürchten

im ©runbe genommen nur eirteS: bie 9luS==

f)änbigttng Bon ftaatlidjen ©elbern an eine

jtt)ifcE)enftaat(icf)e Organifation, bie barüber

nad) ©utbünfen berfügen formte, ot}ne irgenb

jemanbem fRedjenfcfjaft fc^ufbig gu bleiben.

Satfädjiid) ftefjt nichts Serartige» in Verra
StraoloS ÜforfrEjlag. Sie ftaatlidjen Seiträge
bleiben oteltnefjr bei ber eigenen ©taatSbanf

beponiert unb fönnen nur mit (Sintoilltgung
ber betreffenben ^Regierung abgehoben werben.

Ser ©tnwanb behält jebodj feine Sßicfjtig^
Eeit, bettit er bctueift bie abfolute Dlptroenbig;

feit, bie Seitung einer berartigen Organifation
einem SluSjdjuj) anjuoertrauen, ber jugleidj
frei iff boit jeber politifchen ober fonftigen

Seeinfluffung, foroie böllig unabhängig, fo=

Woljl fraft feiner Srabition als infolge feiner

fojialen (Stellung.

Sa§ internationale Komitee genügt beffcr

wie. irgenbeine fonftige Snftitution biefen Oer=

fcfjiebenen Sltiforberuttgen. Seine SDiitglieber

finb Singehörige eine» neutralen Staates, in
ber SRehrjahl finb eS Sürger einer Stabt,
öon beren greiljeitSfinn mir bereits gefprodjen

haben.

2Bie ber leiber frühzeitig üerftorbene Sllfreb

©ander, einer ber feinften Stupfe beS wo«
bernen ©enfS, gelegentlich fcfjrteö : „ SaS
Komitee ift ber Serfechter ber ©ebanfen oon

©erecfjtigfeit unb EaritaS. Ohne biefe beiben

Segriffe gibt e» feine beS tftamenS roürbige
50fenfcf)heit. SaS Komitee foil biefe fJ3rin=

jipien nidjt nur auf bett Scfjilb erheben,

fonbern auch IFSeti jcben Singriff befehligen.

SaS Komitee fteljt über allen nationalen

©egenfätjen unb mujj beftrebt fein, in fief)

baS Söeltgemiffen gleidjfam ju Oerförpern."

Les morsures des serpents
venimeux.

Par le professeur A. Calmette,
sous-directeur de l'Institut Pasteur.

Serpents venimeux de la France et
de l'Europe.

Voici, dans notre pays de France, les

premières semaines chaudes et ensoleillées.
C'est l'époque des saines journées de congé
passées à la campagne et clans les bois,
des bons et simples déjeuners de famille
sur l'herbe ou sur la mousse. Mais de

temps à autre quelques accidents viennent
endeuiller ces heures bienfaisantes, cliau-

ger la joie en tristesse. Au nombre de

ceux-ci, dans beaucoup de régions de la
France, figurent les redoutables consé-

quences de la morsure des serpents veni-
meux. Car l'approche de l'été a tiré les

serpents de leur engourdissement hivernal.
Avril et mai sont, chez nous, les mois
de la pariade.

Que des enfants déplacent des fagots
de bois sec entassés dans une clairière,
qu'il explorent la cavité d'un tronc d'arbre
vermoulu, qu'ils jouent dans les fourrés
ombreux de nos bois, ou qu'ils remuent
les pierres d'un amoncellement rocheux
exposé au soleil, et ils pourront, sans le

voir, déranger un de ces animaux qui se

défendra en les mordant.

Un serpent qui mord quand on ne le
saisit pas est presque toujours, e» Frffwe *),

une vipère; les couleuvres de nos pays
sont craintives, inoffensives (à une seule

exception près), utiles même; elles ne
mordent que si on veut les capturer, et
leurs morsures ne sont pas dangereuses.

Il n'en est pas de même de celles de vi-
pères, qui causent toujours des accidents
sérieux, assez souvent graves, et même

mortels dans un dixième des cas.

*) En Suisse aussi, f/féety
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nervöses Eingreifen zu verlassen und dabei

Kraft und Geld zu vergeuden. Herr Ciraola

hat kürzlich die Genugtuung erlebt, daß seine

Idee von dem Völkerbund als wünschenswert
und durchführbar bezeichnet wurde.

Dre Gegner seines Vorschlages befürchten

im Grunde genommen nur eines: die Aus-

händignng von staatlichen Geldern an eine

zwischenstaatliche Organisation, die darüber

nach Gutdünken verfügen könnte, ohne irgend

jemandem Rechenschaft schuldig zu bleiben.

Tatsächlich steht nichts Derartiges in Herrn
Ciraolos Vorschlag. Die staatlichen Beiträge
bleiben vielmehr bei der eigenen Staatsbank

deponiert und können nur mit Einwilligung
der betreffenden Regierung abgehoben werden.

Der Einwand behält jedoch seine Wichtig-
keit, denn er beweist die absolute Notwendig-
keit, die Leitung einer derartigen Organisation
einem Ausschuß anzuvertrauen, der zugleich

frei ist von jeder politischen oder sonstigen

Beeinflussung, sowie völlig unabhängig, so-

wohl kraft seiner Tradition als infolge seiner

sozialen Stellung.

Das internationale Komitee genügt besser

wie irgendeine sonstige Institution diesen ver-

schiedenen Anforderungen. Seine Mitglieder
sind Angehörige eines neutralen Staates, in
der Mehrzahl sind es Bürger einer Stadt,
von deren Freiheitssinn wir bereits gesprochen

haben.

Wie der leider frühzeitig verstorbene Alfred
Gautier, einer der feinsten Köpfe des mo-
dernen Genfs, gelegentlich schrieb: „Das
Komitee ist der Verfechter der Gedanken von
Gerechtigkeit und Caritas. Ohne diese beiden

Begriffe gibt es keine des Namens würdige
Menschheit. Das Komitee soll diese Prin-
zipien nicht nur auf den Schild erheben,

sondern auch gegen jeden Angriff beschützen.

Das Komitee steht über allen nationalen

Gegensätzen und muß bestrebt sein, in sich

das Weltgewissen gleichsam zu verkörpern."

1.68 M0I-8UI-68 äS8 86I'p6Nt8
V6NÎM6UX.

Rar Is professeur .V, LÄtmstts,

8svpknk8 venimeux lie la fvanoo et
civ I'Luvope.

Voici, clans notre pavs de I'ranee, los

premières semaines cbaudes et ensoleillées.
Vest l'spogue clos saines journées de vonAs
passées à la campagne st dans les dois,
des dons et simples déjeuners de kainille

sur I nerbe ou sur la mousse. lAais de

ternes à autre guelgues aeeidsnts viennent
endeuiller ess beures bientaisantes, ellau-

Asr la joie en tristesse, à nombre de

eeu.x-ei, dans beaucoup de relions de la
llrance, ti^urent les redoutables consê-

gueuees de la rnorsure des serpents veni-
meux. Oar l'approcbe de l'êtè a tiré les

serpents de leur engourdissement bivernal.
^Vvril et inai sont, eben nous, les mois
de la pariade.

Vue des entants déplacent des tagots
de bois see entasses dans une clairière,
gu'il explorent la cavité d'un trône d'arbre
vermoulu, gu'ils jouent dans les tourrês
ombreux de nos bois, ou gu'ils remuent
les pierres d'un amoncellement roebeux

exposé au soleil, et ils pourront, sans le

voir, déranger un de ees animaux gui se

détendra en les mordant.

On serpent gui mord guand on ne le
saisit pas est prssgue toujours,
une ^dpère; les couleuvres de nos pa^s
sont eraintives, iuottensives fà uns seuls

exception près), utiles même; elles ne
mordent gue si ou veut les capturer, et
leurs morsures ne sont pas dangereuses.
II u'en est pas de même de celles de vi-
pères, gui causent toujours des accidents
sérieux, assez? souvent graves, st même

mortels dans un dixième des cas.

g Ra Laisse aussi. fMck.z
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Il est donc important de distinguer les

vipères des couleuvres, et la chose est

généralement facile. Les vipères sont des

serpents qui, chez nous, ne dépassent guère
la longueur d'une canne ordinaire; mais
leur corps est relativement gros, trapu,
son extrémité postérieure (la queue) est

courte; leur tête est triangulaire," beaucoup

plus grosse que le cou; le museau est

plus ou moins court, mais presque cons-
tamment tronqué ou relevé; leur mâchoire

porte, en sus des dents ordinaires, deux
dents très longues, très pointues, mobiles,
percées d'une sorte de canal, et qui sont
appelées «crochets» à venin. Ce sont de

véritables aiguilles creuses par lesquelles
le venin, sécrété dans des glandes spéciales,
est amené, inoculé dans les plaies minus-
cules, mais assez profondes, faites par la
pénétration de ces crochets dentaires.

Les couleuvres peuvent acquérir une
taille beaucoup plus considérable. Il en
est qui ont près de deux mètres de long;
mais elles sont plus sveltes; leur queue,
bien plus longue que celle des vipères,
s'effile régulièrement; leur tête ne forme

pas de renflement triangulaire, elle est

ovale, et se relève au cou sans prononcer
de notable saillie; le museau n'est pas
brusquement tronqué, retoussé, mais bar-
monieusement arrondi. Les couleurs sont,
dans certaines espèces, moins sombres,
moins ternes que celles des vipères; tout
le monde connaît la couleuvre «verte et

jaune», si commune dans les haies de

nos champs, dans les fourrés les plus frais
de nos bocages, etc....

jEy/efe de to ?reomwe toes serpens de

mo toe po/ys.

1" Vipères. — On constate en règle
générale les deux piqûres faites par la

pénétration des crochets (très rarement
on ne voit qu'une seule piqûre, quand la
bête a mordu de coin et qu'un seul cro-

chet a porté). Ce sont deux petits points

rouges, distants d'un centimètre au plus,
et desquels vient sourdre ordinairement
une gouttelette de sang. Au bout de peu
de temps, autour de ces. points, se mani-
feste un gonflement douloureux, avec
teinte rouge, puis violacée. Douleurs,

crampes et gonflement se propagent ra-
pidement à toute la région: to // a tome

d'ahord des sywytoomes toeiuix tooto to

yyrartoé es^ e'rtoertoe. Les symptômes géné-

raux n'apparaissent guère que, deux ou
trois heures plus tard. C'est un sentiment
de malaise, d'angoisse avec soif ardente,
sécheresse de la gorge, congestion géné-
ralisée des muqueuses, vomissements, par-
fois délire; puis s'installe une gêne res-

piratoire progressive ; enfin menace la

perte de la connaissance, et si le cas est

mortel, surviennent le coma et l'asphyxie
progressive.

Parfois les symptômes généraux se

prononcent très rapidement, en même

temps qu'évoluent les symptômes locaux:
c'est qu'alors un des crochets a pénétré
dans un vaisseau sanguin, une veine de

quelque importance, et y a déversé directe-
ment le venin. Par contre les accidents

peuvent être moins marqués et marcher

beaucoup plus lentement: il en est ainsi

quand, par suite d'une circonstance quel-

conque (essuyage des crochets par les

vêtements par exemple), la quantité de

venin inoculée a été réduite et la péné-
tration très faible.

2" Tout autre est le tableau des mor-
sures de Couleuvres. On ne constate rien,
sinon des égratignures superficielles, in-
signifiantes, sans la marque de la double

piqûre des crochets, et qui ne se com-
pliquent ni de douleurs vives, ni de

gonflement, ni de symptômes généraux
(à part, chez certaines personnes pusil-
lanimes, de malaises nerveux causés par
la peur).
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II est donc important de distinguer les

vipères des couleuvres, et la cbose est

généralement lacile. Des vipères sont cles

serpents qui, die/ nous, ne dépassent guère
la longueur «l'une eanns ordinams; mais
leur eorps est relativement gros, trapu,
son extrémité postérieure (la queue) est

courte; leur tète est triangulaire, beaucoup

plus grosse que le cou; le museau est

plus ou moins court, mais presque cons-
tamwent tronqué ou relevé; leur mâcboirs

porte, su sus cles (lents ordinaires, deux
clsnts très longues, très pointues, mobiles,
percées d'une sorte de canal, et qui sont
appelées «crocbets» à venin, (le sont de

véritables aiguilles creuses par lesquelles
le venin, sêcrêtê dans des glandes spéciales,
est amenê, inoculé dans les plaies minus-
cules, mais asse? protondes, laites par la
pénétration de ces crocbets dentaires.

Des couleuvres peuvent acquérir uns
taille beaucoup plus considérable. Il en
est qui ont près de deux mètres de long;
mais elles sont plus sveltes; leur queue,
bien plus longue que celle des vipères,
s'ellile régulièrement; leur tête ne lorme

pas de rendement triangulaire, elle est

ovale, et se relève au cou sans prononcer
de notable saillie; le museau n'est pas
brusquement tronqué, retoussê, mais bar-
inonisusement arrondi, Des couleurs sont,
dans certaines espèces, moins sombres,
moins ternes que celles des vipères; tout
le monde connaît la couleuvre «verte et

)aune», si commune dans les baies de

nos cbamps, dans les lourrês les plus Irais
de nos bocages, etc....

A//o?s de /a mors-ars des «er^ie?à de

?w?re Mr/s.
1" Vipères. — On constate en règle

generate les deux piqûres laites par la

pénétration des crocbets (très rarement
on ne voit qu'une seuls piqûre, quand la
bête a mordu de coin et qu'un seul cro-

cbet a pordê). Os sont deux petits points

rouges, distants d'un centimètre au plus,
et desquels vient sourdre ordinairement
une gouttelette de sang. Vu bout de peu
de temps, autour de ces points, se inani-
leste un gonllement douloureux, avec
teinte rouge, puis violacée. Douleurs,

crampes et gonllement se propagent ra-
pidement à toute la région: r/ a du»«?

d'abord des s//»?/r?6nres /oeaaa: don? ?a

</?'Kêd?e es? eD'dsn?e. Des svmptômes gênê-

raux n'apparaissent guère que deux ou
trois beures plus tard. O'sst un sentiment
de malaise, d'angoisse avec soil ardente,
sêcberesss de la gorge, congestion gêné-
ralisêe des muqueuses, vomissements, par-
lois délire; puis s'installe une gêne res-

piratoire progressive; enlin menace la

perte de la connaissance, et si le cas est

mortel, surviennent le coma et l'aspbvxie
progressive.

l'arlois les svmptômes généraux se

prononcent très rapidement, en même

temps qu'évoluent les symptômes locaux:
c'est qu'alors un des crocbets a pénétré
dans un vaisseau sanguin, une veine de

quelque importance, et v a déversé directe-
ment le venin. Dar contre les accidents

peuvent être moins marqués et marcber

beaucoup plus lentement: il en est ainsi

quand, par suite d'une circonstance quel-

conque (essuyage des crocbets par les

vêtements par exemple), la quantité de

venin inoculée a êtê réduite et la pênê-
tration très laible.

2" lout autre est le tableau des mor-
sures de Oouleuvres. On ne constats rien,
sinon des êgratignures superficielles, in-
signifiantes, sans la marque de la double

piqûre des crocbets, et qui ne se com-
pliquent ni de douleurs vives, ni de

gonllement, ni de svmptômes généraux
(à part, cbeü certaines personnes pusil-
lanimes, de malaises nerveux causes par
la peur).
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Co«d«de à èe/rir «près /« raorswre ci'im
serpewè re/«?Meî<x.

Après la morsure d'un serpent venimeux,
il n'y a pas un instant à perdre : question
d'urgence au premier chef.

D'abord, s'efforcer d'empêcher le venin
de se diffuser dans tout le corps, donc

placer un lien — s'opposant au retour
du sang veineux — entre la partie mor-
due et le cœur, et le plus près possible
de la morsure, du moins si l'on intervient
de suite après l'accident. Ce Hen (mou-
choir roulé, bande, bretelle, bref garrot
quelconque) peut rester en place pendant
une demi-heure à trois quarts d'heure

sans menacer trop gravement la vitalité
du membre : on aura donc, chez nous,

presque toujours le temps d'avoir du se-

cours, d'amener ou d'apporter le blessé

dans une habitation ou dans une agglo-
mération.

Aussitôt le lien placé, il est utile d'en-
lever le plus possible du venin inoculé.
C'est dire qu'il faut faire saigner, en près-
sant autour des points mordus; il est en-
core plus efficace de pratiquer la succion
de la plaie, de préférence en trouvant le

moyen de ne pas le faire directement avec
la bouche. Le venin n'est pas dangereux

sur la peau ou sur une muqueuse abso-

lument saine ; il peut être avalé sans grand
inconvénient (excepté par les petits êtres
à la mamelle); mais s'il y a des excoria-
tions, il peut survenir des accidents. Aussi
vaut-il mieux sucer par l'intermédiaire
d'une pipe, par exemple, dans le fourneau
de laquelle on aura mis un peu de linge
non tassé, pouvant absorber le sang et la
sérosité souillés du venin qu'entraîne l'as-

piration. C'est une ventouse improvisée;
on peut en imaginer d'autres.

Des personnes mordues ont pu sucer
les piqûres de leurs doigts ou de leurs
bras, et diminuer de la sorte les risques
d'envenimation. Bien entendu, il convient

de cracher le sang aspiré, et de se laver
la bouche autant que possible.

Faut-il cautériser? Nous croyons la
chose inutile, et même dangereuse. On ne

fait plus les cautérisations brutales — et
d'ailleurs souvent inefficaces — à la poudre
de chasse; on n'a pas le temps de faire

rougir une tige de fer, le venin serait

déjà diffusé, et d'ailleurs on risquerait de

faire plus de dégâts que de besogne utile;
l'iode, si actif lorsqu'il s'agit de neutraH-

ser des poisons microbiens, est sans grande
action sur les venins : mieux vaut s'en

abstenir.
Par contre, si l'on a sous la main de

l'eau de Javel, ou de l'hypochlorite de

chaux, il est utile de les employer,
doses ?(s?<e/fes, pour le lavage et pour le

pansement de la plaie. Rappelons que les

doses usuelles sont, pour l'eau de Javel
de titre courant (par exemple 10° chloro-

métrique), la dilution au dixième dans

l'eau, et, pour un bon hypochlorite de

chaux (chlorure de chaux ou chlore des

épiciers), une solution aqueuse au soixan-

tième, même au centième.

Il faut empêcher les assistants de faire
boire de l'alcool au patient; si, autrefois,
ce remède populaire pouvait avoir quelque
utilité, il n'est plus, actuellement, que
nuisible, car il entrave les effets de l'in-
jection de sérum antivenimeux.

Tout doit être fait très vite, en quel-

ques instants: il importe d'en arriver le

jdZî<s ra/AderwerP poss/6/e à l'acte sauveur,
à l'injection de sérum antivenimeux. Cette

injection se pratique selon la technique
habituelle, et, bien entendu, entre le cœur
et la ligature, car il importe que rien ne

s'oppose à la diffusion du remède héroïque.
A part dans quelques cas d'intoxication
massive, on peut dire que toute personne
ayant reçu l'injection de sérum mofns de

de«.r « ïroïs /2e«<res «près Z« /Mw.mre doit
rapidement guérir. Passé ce laps de temps,
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t'oadaiie 7, (e/cir a/irès /a >?co,sare d'ce?î

i?e»àeî«a?.

ci.près la morsure d'un serpent venimeux,
il n'v a pas un instant à perdre: question
d'urgence au premier cbet.

D'abord, s'eltorcsr d'empscbsr 1s vsuiu
de se cliktuser dans tout Is corps, clous

placer uu lieu — s'opposant au retour
cl u sang vsiusux — entre la partis mor-
clue st ls coeur, st 1s plus près possible
de la morsure, clu ruoius si l'on intervient
cls suite après l'accident. (le lien (mou-
eboir rouis, bande, bretelle, brsk garrot
quelconque) peut rester en plass psnclant
uns cleini-bsure à trois quarts d'beurs
sans menacer trop gravement la vitalité
Zu membre: on aura dons, cbes: nous,

presque toujours ls temps cl'avoir clu ss-

cours, d'ainener ou d'apporter ls blessé

clans uns babitation ou clans une agglo-
mêration.

Aussitôt le lien placê, il est utils d'en-
lever le plus possibls clu venin inoculé,
d'est clirs qu'il taut taire saigner, en prss-
sant autour cles points mordus; il est en-
eors plus ettieaee de pratiquer la sueoion
cls la plais, Ze prètèrenee en trouvant ls

moven cls ne pas le taire clireetsinent aves
la bouebe. de venin n'est pas dangereux

sur la peau ou sur uns muqueuse abso-

lument sains; il peut être avalé sans Ara n cl

inconvenient (excepté par les petits ètrss
à la mamelle); mais s'il )' a cles excoria-
tions, il peut survenir cles accidents, ci.ussi

vaut-il mieux sucer par l'intermêdiaire
d'une pipe, par exemple, dans le tourneau
de laquelle on aura mis un peu de linge
non tassé, pouvant absorber le sang et la
sérosité souilles du venin qu'entraîne l'as-

piration. d'est une ventouse improvisée;
ou peut en imaginer d'autres.

Des personnes mordues ont pu sucer
les piqûres de leurs doigts ou de leurs
bras, et diminuer de la sorte les risques
d'envsnimation. Lien entendu, il convient

de cracber le sang aspiré, et de se laver
la bouebe autant que possible.

Laut-il cautériser? blous croyons la
cbose inutils, et même dangereuse. On ne

tait plus les cauterisations brutales — et
d'ailleurs souvent inetticaces — à la poudre
de ebasss; on n'a pas ls temps de taire

rougir une tige de ter, ls venin serait

dêjâ dittuse, et d'ailleurs on risquerait de

taire plus de dégâts que de besogne utile;
l'iode, si actit lorsqu'il s'agit de neutrali-
ssr des poisons microbiens, est sans grands
action sur les venins: mieux vaut s'en

abstenir.
Lar contre, si l'on a sous la main de

l'eau de -lavel, ou de l'b^pocblorite de

ebaux, il est utile de les employer, acà'
doses ?mae//es, pour le lavage et pour le

pansement de la plaie. Rappelons que les

doses usuelles sont, pour l'eau de -lavel
de titre courant (par exemple 10° ebloro-

métrique), la dilution au dixième dans

l'eau, et, pour un bon bvpocbìorits de

cbaux (cblorurs de cbaux ou cblors des

épiciers), uns solution aqueuse au soixan-

tième, même au centième.

Il tant smpscber les assistants de taire
boire de l'aleool au patient; si, autretois,
ce remède populaire pouvait avoir quelque
utilité, il n'est plus, actuellement, que
nuisible, car il entrave les ettsts de l'in-
section de sérum antivsnimeux.

Rout doit être tait très vite, en quel-

ques instants: il importe d'en arriver ls

^às rapidencsni ^oss/à/s à ì'aete sauveur,
à l'injection de sérum antivsnimeux. (lette

injection ss pratique selon la tecbnique
babituells, st, bien entendu, entre le coeur

et la ligature, car il importe que rien ne

s'oppose à la dittusion du remède bêro'ique.
cl. part dans quelques cas d'intoxication
massive, on peut dire que toute personne
a^ant reçu l'injsction de sérum MM»s de

dea r à (rois /ceares après ia «corsare doit
rapidement guérir. Lasse ce laps de temps,
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les résultats, tout en étant remarquables,
sont moins brillants; les succès sont moins

constants, bien que la guérison reste la règle.
Le effets du sérum antivenimeux, cor-

rectement administré, sont impressionnants:
en quelques minutes la douleur rétrocède,
puis le gonflement s'atténue, tandis que
le malade semble revenir à la vie et se

ranimer presque à vue d'oeil. La guérison
est complète en quelques heures; il arrive
souvent que l'envenimé puisse reprendre
son travail dès le lendemain.

Nous nous résumons. En cas de morsure
d'un serpent l'infirmière doit:

1" placer un lien entre le coeur et la
partie mordue (bien entendu s'il s'agit des

membres), pour une durée n'excédant ja-
mais une heure;

2" faire saigner pour enlever le plus
possible du venin inoculé, et cela géné-
ralement par succion (opérer au moyen
d'une ventouse improvisée, plutôt qu'avec
la bouche, qui doit être absolument saine);

3° faire appeler le médecin et faire
chercher du sérum antivenimeux pour que
le praticien puisse pratiquer, le plus tôt
possible, l'injection curatrice: dix centi-
mètres cubes (le contenu d'un flacon de

l'Institut Pasteur), suffisent généralement
dans nos pays. L'infirmière est wora/eweta
autorisée à ne pas attendre trop longtemps
la venue du médecin, en raison du carac-
tère d'urgence de cette intervention, et à

la pratiquer elle-même;
4° laver et panser la région mordue

avec une solution faible d'hypochlorite de
soude ou de chaux.

Signalons enfin que l'infirmière, que le
«secouriste», ne doivent jamais se décou-

rager. Même dans les cas les plus graves,
même dans des cas jugés désespérés, le
sérum peut agir si on lui en donne le

temps. Appelée auprès d'une personne
mordue, déjà tombée dans le coma, chez

laquelle l'asphyxie se prononce et les

mouvements respiratoires sont sur le point

de disparaître, l'infirmière se souviendra

que souvent le cœur continue à battre
assez longtemps après que le malade a

cessé complètement de respirer. D'où Fin-
dieation majeure de «ïhs se

tasser ta rcsp/rta/o» «rtf/tafeZta, d'entre-
tenir ainsi les mouvements respiratoires
tandis que le sérum qu'on aura injecté
sous la peau sera lentement absorbé et

pourra petit à petit produire son effet.
On arrive ainsi à prolonger, pendant des

heures et des heures, la vie des malades,

et, par suite, à leur conserver des chances

de guérison. Si le médecin survient, il
pourra faire rtaws ?me reine l'injection du
contenu d'un second flacon de sérum anti-
venimeux. On assistera parfois à de véri-
tables résurrections.

Terminons ce rapide exposé par un

plaidoyer en faveur de nos auxiliaires
dans la guerre contre les serpents. La
cigogne, utile destructeur de jeunes vi-
pères, est assez généralement respectée ;

mais le hérisson est trop souvent mis à

mort. On ignore qu'il attaque courageuse-
ment et tue les serpents, même les ser-

pents venimeux: sachons lui en être re-
connaissants; enseignons à nos enfants à

ne pas le maltraiter.
fLTw/îrmtère /rawpaise, .Y° /, 7,92-iJ

Un vaccin contre la tuberculose?

Le 24 juin 1924 le professeur Calmette
faisait à l'Académie de Médecine de Paris
une communication sur ses « Essais d'im-
munisation contre la tuberculose, chez les

nourrissons ».

Certes, Calmette n'est pas le premier
venu, et un travail signé de son nom
prend immédiatement une importance telle
qu'on ose espérer qu'un pas a été fait
dans la prévention contre le terrible fléau.

De quoi s'agit-il exactement? Les ex-
périences faites depuis nombre d'années
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les résultats, tout eu êtant reinarc^uables,
sont moins brillaià; ies succès sont moins

constants, Kien cp«e in guêilson reste In règle.
Oe etkets du sérum antivenimeux, eor-

reetement aclininistrê, sout impressionnants:
en cp«el«jues minutes In douleur rétrocède,

puis le gontlement s'atténue, tandis cpie
le malade semble revenir n la vie et se

ranimer prescpre n vus cl'esil. Oa guérison
est complete en cjuelcpres beures; il arrive
souvent c^ue l'envenimê puisse reprendre
son travail «lès le lendemain.

Xous nous résumons. ion ens «le morsure
«l'un serpent rsn/mLtt.r, l'inkirmière doit:

l" plneer u«« lie«« entre le eieur et ln
pai4ie mortlue (bien entenclu s'il s'agit «les

membres), pour une «luree n'excédant ja-
mnis une be««re;

2" taire saigner pour enlever le plus
possible «lu venin inocule. et eeln gêne-
râlement par sueeion joperer nu «noven
«l'une ventouse improvisée, plutôt czu'avec
In boucbe, c^ui «loit être absolument snine):

3° tnire nppelsr le médecin et taire
obereber «lu sérum nntivenimsux pour c^ue
le praticien puisse pratiquer, le plus tôt
possible, l'injection curatrice: «lix centi-
inètres cubes )Ie contenu «l'un tlacon de

l'Institut Oasteur), suttissnt gêneraleinent
«lnns nos pavs. O'intirmière est
autorisée à ne pas nttenclre trop longtemps
ln venue du inêclecin, eu raison «lu carac-
tère d'urgence cle cette intervention, et à

In pratiquer elle-même;
4° laver et panser la région mordue

avec uns solution taiblc d'bvpocblorite «le

soude ou cle cbaux.

Lignalons entin c^ue l'intirinière, <;ue le
«secouriste», ne «loivent jamais se clêcou-

rager. Dlême «lans les cas les plus graves,
même «lans «les cas jugés désespérés, le
sérum peut aciir si on lui en «lonne le

temps. Appelée auprès «l'une personne
morclue, dsjà tombes «lans Is coma, cbe?

laquelle l'aspbvxie se prononce et les

mouvements respiratoires sout sur le point

«le clisparaitre, l'intirmière se souvienclra

«pie smcvent le cceur continue à battre
assex longtemps après cpm le malacle a

cessê complètement «le respirer. O'ou l'in-
clication majeure cle se

àser /a cl'eutre-
tenir ainsi les inouvewents respiratoires
tandis czue le sêruiu cp«'on aura injecte
sous la peau sera lentement absorbe st

pourra petit à petit produire son ettet.
On arrive ainsi à prolonger, pendant des

beurss et des beures, la vie des «naïades,

st, par suite, à leur conserver des cbauees

de guérison. 8« le inêdscin survient, il
pourra taire «/uns rctn.s l'injection du
contenu d'un second tlacon cle sérum anti-
venimeux. On assistera partois à de vêri-
tables résurrections.

4'erminons ce rapide expose par un

plaiclover en taveur de nos auxiliaires
clans la guerre contre les serpents, Oa

cigogne, utile destructeur de jeunes vi-
pères, est asse? généralement respectée;
«nais le lrêrisson est trop souvent mis à

mort. On ignore cpi'il attacpre courageuse-
ment et tue les serpents, même les ser-

pents venimeux: sacbons lui en être re-
coniraissants; enseignons à nos entants à

ne pas le maltraiter.

Un vaccin contre le tubsrculoee?

Os 24 juin 1924 le protesseur Oalmetts
taisait à IbVcadêmio de ^Isdecins cle l'aris
une communication sur ses « Ossais d'im-
«nunisation contre la tuberculose, ebe^ les

nourrissons ».

Oertes, Oalmetts n'est pas le premier
venu, et un travail signe de son nom
prend immédiatement une importance telle
cpi'on ose espérer cpi'nn pas a stê tait
dans la prévention contre le terrible tlsau.

De «pioi s'agit-il exactement? Oes ex-
pèriences taites depìiis «rombre d'annses
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